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Année universitaire 2021-2022 
 

SÉANCE 9 :  
LA DIVERSITÉ DES PERSONNES MORALES EN CHARGE DU SERVICE PUBLIC 

 
Documents :  
 

I. Les personnes morales de droit public spécialisées 
 
TC 9 décembre 1899 Association syndicale du canal de Gignac / GAJA 
 
TC 14 février 2000  Groupement d’intérêt public Habitat et interventions sociales pour 
les mal-logés et les sans—abris contre Mme Verdier / GAJA 
 

II. L’institution d’organismes de droit privé en charge d’une mission de 
service public  

CE, Ass. 13 mai 1938, Caisse primaire Aide et protection / GAJA 

CE, Ass. 31 juillet 1942, Monpeurt / GAJA 

CE, 15 mai 1991, Association Girondins de Bordeaux Football club  

TC, 3 mars 1969, Société Interlait  

III. Les critères de la personne privée chargée d’une mission de service 
public  

 
CE, 28 juin 1963, Sieur Narcy, n° 43834.  
 
CE, 29 juillet 1990, Ville de Melun, n° 69867.  
 
CE, 6 avril 2007, Commune d’Aix-en-Provence, n° 284736 [extraits].  
 
CE, 22 février 2007, Association du personnel relevant des établissements pour 
inadaptés (APREI), n° 264541.  
 

IV. Le rattachement à une personne morale de droit public 
 
CE, 5 octobre 2007, Société UGC-Ciné-Cité, n° 298773.  
 
CE, 23 mai 2011, Commune de Six-Fours-Les-Plages, n° 342520.  
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TC, 13 octobre 2014, SA AXA France IARD, n° 3963.  
 
CE, 15 février 2016, Société Cathédrale d’Images, n° 384228.  
 
 

V. Les difficultés de distinction entre personne morale de droit public et 
organisme de droit privé en charge de droit privé 

 
CE 13 nov. 1959 Navizet, Rec 592, RDP 1960, p.1034, conclusions Heumann 
TC 20 nov. 1961 Centre régional de  lutte  contre le cancer Eugène Marquis 
CE 4 avril 1962 Chevassier 

 
Ces trois arrêts sont à rechercher. Ils sont notamment cités au GAJA. 
 
 

VI. Recommandations de lecture :  

J. David, L'arrêt APREI, huit ans après, Droit Administratif, Octobre 2015, n° 10. 
Disponible (ENT°  sur Lexis Nexis. 

Exercice (sujet théorique) :  
 
Service public et personne morale de droit public. 

 

Documents  

I Les personnes morales de droit public spécialisées. 
 
Tribunal des conflits  9 décembre  1899 Association syndicale du  Canal de Gignac 
 
Vu l'arrêté, en date du 20 juillet 1899, par lequel M. le préfet du département de l'Hérault 
a élevé le conflit d'attributions dans l'instance pendante, devant le tribunal civil de 
Lodève, entre la dame veuve X... et autres et l'association syndicale du canal de Gignac 
; Vu l'exploit, en date du 23 novembre 1898, par lequel les consorts X..., se disant 
créanciers de l'association syndicale du canal de Gignac, en vertu d'un jugement du 
tribunal de Lodève, du 24 juin 1891, ont fait assigner ladite association devant le même 
tribunal, en validité de saisies-arrêt formées à leur requête, les 18, 19 et 21 novembre 
précédent, ès mains de cinquante-cinq personnes, sur toutes sommes pouvant être dues 
au syndicat sus-désigné, notamment à raison de redevances ou taxes d'arrosage ; 
Vu le déclinatoire d'incompétence élevé par M. le préfet de l'Hérault ; Vu le jugement 
du 5 juillet qui a rejeté ce déclinatoire ; Vu le jugement du 25 juillet, par lequel le tribunal 
a ordonné qu'il serait sursis ; Vu les lois des 21 juin 1865 et 22 décembre 1888, et le 
règlement d'administration publique du 9 mars 1894 sur les associations syndicales ; Vu 
la loi du 13 juillet 1882 qui a déclaré d'utilité publique la création d'un canal dérivé de 
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l'Hérault ; Vu l'acte d'association syndicale approuvé par décision ministérielle du 14 
mars 1883 ; Vu la loi des 16-24 août 1790 ; Vu l'ordonnance du 1er juin 1828 ; 
Considérant que l'association syndicale du canal de Gignac a été autorisée par arrêté 
préfectoral du 26 juillet 1879 ; que ces travaux ont été déclarés d'utilité publique par une 
loi du 13 juillet 1882 ; que des décisions ministérielles des 14 mars 1883 et 20 novembre 
1891 ont approuvé le cahier des charges de l'entreprise et en ont déterminé le régime 
financier ; 
Considérant que, par l'obligation imposée aux propriétaires compris dans le périmètre 
d'une association syndicale autorisée d'y adhérer sous peine d'avoir à délaisser leurs 
immeubles, par l'assimilation des taxes de ces associations aux contributions directes, 
par le pouvoir attribué aux préfets d'inscrire d'office à leur budget les dépenses 
obligatoires, et de modifier leurs taxes de manière à assurer l'acquit de ces charges, 
lesdites associations présentent les caractères essentiels d'établissements publics, vis-à-
vis desquels ne peuvent être suivies les voies d'exécution instituées par le Code de 
procédure civile pour le recouvrement des créances sur des particuliers ; que c'était au 
préfet seul qu'il appartenait, en vertu des articles 58 et 61 du règlement d'administration 
publique du 9 mars 1894, de prescrire les mesures nécessaires pour assurer le paiement 
de la somme due aux consorts X.... Que l'exécution du jugement du 24 juin 1891 qui les 
a déclarés créanciers de l'association syndicale de Gignac, ne pouvant relever que de 
l'autorité administrative, il n'était pas dans les attributions du Tribunal civil de Lodève 
d'en connaître, et qu'en rejetant le déclinatoire élevé par le préfet, le jugement du 5 
juillet 1899 a méconnu le principe de la séparation des pouvoirs ; 
DECIDE : Article 1er : L'arrêté de conflit en date du 20 juillet 1899 est confirmé. Article 
2 : Sont considérés comme non avenus l'exploit d'assignation du 23 novembre 1898 et le 
jugement du 5 juillet 1899. Article 3 : Transmission de la décision au garde des Sceaux 
pour l'exécution. 
 
TC 14 février 2000  Groupement d’intérêt public Habitat et interventions sociales pour 
les mal-logés et les sans—abris contre Mme Verdier  
 
Considérant que le GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC "HABITAT ET 
INTERVENTIONS SOCIALES POUR LES MAL-LOGES ET LES SANS-ABRIS", constitué 
entre, comme personnes publiques, l'Etat et le Fonds d'action sociale pour les 
travailleurs immigrés et leurs familles, et des personnes privées ayant vocation à 
promouvoir le logement social, a pour objet, en région Ile-de-France, de contribuer au 
relogement de familles et de personnes sans toit ou mal logées au sens de l'article 1er de 
la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en oeuvre du droit au logement ; que, 
d'après sa convention constitutive, approuvée par arrêté interministériel du 12 mars 
1993, ce groupement d'intérêt public est régi, en premier lieu, par l'article 21 de la loi n° 
82-610 du 15 juillet 1982 qui, bien que ne visant initialement que le domaine de la 
recherche et du développement technologique, a été étendu par des lois ultérieures à la 
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plupart des autres groupements d'intérêt public, en deuxième lieu, par l'article 22 de la 
loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 qui a ouvert la possibilité de créer de tels groupements, à 
l'initiative d'au moins une personne publique, dans le domaine de l'action sanitaire et 
sociale et, enfin, par les décrets du 7 novembre 1988 et du 31 mars 1992 qui précisent le 
régime juridique applicable aux groupements d'intérêt public institués dans ce dernier 
domaine ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article 21 de la loi du 15 juillet 1982, les groupements 
d'intérêt public qui sont dotés de la personnalité morale et de l'autonomie financière 
ont pour objet de permettre l'association d'une ou plusieurs personnes morales de droit 
public ou de droit privé pour l'exercice en commun, pendant une durée déterminée, 
d'activités qui ne peuvent donner lieu à la réalisation ou au partage de bénéfices ; qu'un 
tel groupement est constitué par une convention soumise à l'approbation de l'autorité 
administrative ; que les personnes morales de droit public, les entreprises nationales et 
les personnes morales de droit privé chargées de la gestion d'un service public doivent 
disposer ensemble de la majorité des voix dans l'assemblée du groupement et dans le 
conseil d'administration qu'elles désignent ; qu'un Commissaire du gouvernement est 
nommé auprès du groupement ; 
 
Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions, éclairées par les travaux 
préparatoires de la loi, que le législateur a entendu faire des groupements d'intérêt 
public des personnes publiques soumises à un régime spécifique ; que ce dernier se 
caractérise, sous la seule réserve de l'application par analogie à ces groupements des 
dispositions de l'article 34 de la Constitution qui fondent la compétence de la loi en 
matière de création d'établissements publics proprement dits, par une absence de 
soumission de plein droit de ces groupements aux lois et règlements régissant les 
établissements publics ; 
 
Considérant qu'en raison de son objet comme de ses modalités d'organisation et de 
fonctionnement le GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC "HABITAT ET 
INTERVENTIONS SOCIALES POUR LES MAL-LOGES ET LES SANS-ABRIS" assure la 
gestion d'un service public à caractère administratif ; que les personnels non statutaires 
travaillant pour le compte d'une personne publique gérant un service public à caractère 
administratif sont soumis, dans leurs rapports avec cette personne et quel que soit leur 
emploi, à un régime de droit public ; que n'emporte pas dérogation à l'application de ce 
principe, le fait que l'article 21 de la loi du 15 juillet 1982 ait prévu que la convention par 
laquelle est constitué un groupement d'intérêt public indique les conditions dans 
lesquelles les membres de ce groupement mettent à la disposition de celui-ci des 
personnels rémunérés par eux ; 
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Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la juridiction administrative est 
compétente pour connaître du litige opposant Mme X..., agent du GROUPEMENT 
D'INTERET PUBLIC "HABITAT ET INTERVENTIONS SOCIALES POUR LES MAL-
LOGES ET LES SANS-ABRIS" à ce dernier ; 
Article 1er : La juridiction de l'ordre administratif est compétente pour connaître du 
litige opposant Mme Sylvie X... au GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC "HABITAT ET 
INTERVENTIONS SOCIALES POUR LES MAL-LOGES ET LES SANS-ABRIS" 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au garde des sceaux, ministre de la justice, 
qui est chargé d'en assurer l'exécution. 

 
Les organismes de droit privé en charge d’une mission de service 
public  

 
Conseil d’État, Ass. 13 ma 1938 Caisse primaire Aide et protection  
 
Considérant qu'aux termes du dernier alinéa de l'article 1er de la loi du 20 juin 1936 
"seront supprimés les cumuls de retraites, de rémunérations quelconques et de 
fonctions contraires à la bonne gestion administrative et financière du pays" ; 
Considérant qu'il résulte tant des termes de la loi que de ses travaux préparatoires que 
cette disposition vise tous les agents ressortissant à un organisme chargé de l'exécution 
d'un service public, même si cet organisme a le caractère d'un "établissement privé" ;  
Considérant que le service des assurances sociales est un service public ; que sa gestion 
est confiée notamment à des caissseres dites primaires ; que, par suite, et nonobstant la 
circonstance que, d'après l'article 28, paragraphe 1er, du décret du 30 octobre 1935, 
celles-ci sont instituées et administrées conformément aux prescriptions de la loi du 1er 
avril 1898 et constituent ainsi des organismes privés, leurs agents ont pu légalement être 
compris parmi ceux auxquels il est interdit d'exercer un autre emploi ;  
Considérant, d'autre part, qu'aucune obligation n'incombait au gouvernement d'édicter, 
pour le cas du cumul d'un emploi dépendant d'un service public et d'un emploi privé, 
des dispositions analogues à celle qu'il a prévues pour atténuer la prohibition de cumul 
entre emplois publics ;  
 
Conseil d’Etat, Ass. 31 juillet 1942 Monpeurt  
 
Sur la compétence : Considérant que la requête susvisée tend à l'annulation d'une 
décision du 10 juin 1941 par laquelle le secrétaire d'Etat à la Production industrielle a 
rejeté le recours formé par le sieur X... contre une décision du Comité d'organisation 
des industries du verre et des commerces s'y rattachant, en date du 25 avril 1941, 
déterminant les entreprises autorisées à fabriquer les tubes en verre neutre ou ordinaire 
pour ampoules et leur imposant de livrer à une usine, dont la demande de mise à feu du 
four n'avait pas été admise, un tonnage mensuel de verre à titre de compensation ;  
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Considérant qu'en raison des circonstances qui nécessitaient impérieusement 
l'intervention de la puissance publique dans le domaine économique, la loi du 16 août 
1940 a aménagé ́une organisation provisoire de la production industrielle afin d'assurer 
la meilleure utilisation possible des ressources réduites existantes, préalablement 
recouvrées, tant au point de vue du rendement que de la qualité ́et du cou ̂t des produits, 
et d'améliorer l'emploi de la main-d’œuvre dans l'intérêt commun des entreprises et des 
salariés ; qu'il résulte de l'ensemble de ses dispositions que ladite loi a entendu instituer 
à cet effet un service public ; que, pour gérer le service en attendant que l'organisation 
professionnelle ait rec ̧u sa forme définitive, elle a prévu la création de comités auxquels 
elle a confié, sous l'autorité́ du secrétaire d'Etat, le pouvoir d'arrêter les programmes de 
production et de fabrication, de fixer les règles à imposer aux entreprises en ce qui 
concerne les conditions générales de leur activité́, de proposer aux autorités 
compétentes le prix des produits et services. Qu'ainsi les comités d'organisation, bien 
que le législateur n'en ait pas fait des établissements publics, sont chargés de participer 
à l'exécution d'un service public, et que les décisions qu'ils sont amenés à prendre dans 
la sphère de ces attributions, soit par voie de règlements, soit par des dispositions 
d'ordre individuel, constituent des actes administratifs ; que le Conseil d'Etat est, dès 
lors, compétent pour connaître des recours auxquels ces actes peuvent donner lieu ;  
Sur la légalité́ de la décision attaquée : Considérant que, par sa décision, en date du 25 
avril 1941, le directeur responsable du Comité ́d'organisation des industries du verre et 
commerces s'y rattachant a mis en application, en raison de la pénurie de matières 
premières et de combustibles, un plan de fabrication intéressant l'industrie des tubes en 
verre neutre pour ampoules ; que le plan comportait, d'une part, le chômage d'une usine, 
d'autre part, un régime de compensation en nature au bénéfice de cette usine et à la 
charge de celles qui étaient autorisées à continuer leur activité, au nombre desquelles 
se trouvait l'entreprise dont le requérant est propriétaire ; qu'un tel plan entre dans le 
cadre des attributions données aux comités d'organisation par l'article 2 de la loi du 16 
aou ̂t 1940, notamment en ses paragraphes 2 et 4 ; qu'en s'inspirant pour l'établir de 
considérations tirées de la nécessité d'une judicieuse utilisation des matières premières, 
le directeur responsable n'a pas empiété sur les pouvoirs dévolus à l'Office central de 
répartition et aux sections dudit office par la loi du 10 septembre 1940, alors qu'il n'est 
même pas allègué qu'il ne se soit pas conformé aux règles édictées par ces organismes ;  
Considérant qu'aucune disposition législative ou règlementaire n'oblige les comités à 
régler l'activité des entreprises, lors de l'établissement des programmes de fabrication, 
suivant une référence à une période antérieure déterminée ; qu'il leur appartient de tenir 
compte de tous les éléments de la situation du secteur industriel dont ils ont la charge, 
à l'époque de la décision, et, en particulier, de la capacité des entreprises qui demandent 
à continuer ou à reprendre leur production ; que, le sieur X... n'est donc pas fondé à 
arguer de la situation des Établissements Boralex antérieurement au 1er septembre 1935 
pour contester la légitimité ́de la compensation en nature prescrite au profit de cette 
société ; que le requérant ne justifie pas que le directeur responsable des industries du 
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verre ait fait une appréciation erronée des moyens dont disposait la Société ́Boralex à 
l'époque où son activité industrielle s'est trouvée arrêtée par la décision du 25 avril 1941 
; que, d'autre part, il n'est pas fondé à soutenir que la compensation dont elle bénéficie 
en vertu de cette décision constitue un enrichissement sans cause ;  
Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la décision attaquée ait été 
prise par le directeur responsable pour un but autre que celui en vue duquel ses pouvoirs 
lui ont été conférés tant par l'article 2 de la loi du 16 aou ̂t 1940 que par l'article 2 du 
décret du 11 décembre 1940 constituant un Comité́ d'organisation des industries du verre 
et des commerces s'y rattachant ;  
 
Conseil d’État, 15 mai 1991 Association Girondins de Bordeaux Football club  
 
Considérant que la Fédération française de football, habilitée en application de l'article 
17 de la loi du 16 juillet 1984 à organiser les compétitions officielles de football, tient de 
cette habilitation le pouvoir d'édicter les dispositions utiles pour assurer la régularité ́de 
ces compétitions ; qu'il lui appartient notamment, à cette fin, de tenir compte des 
risques que peut comporter pour le déroulement régulier des compétitions nationales 
la situation financière des clubs qui y participent ; qu'ainsi le moyen tiré de ce que la 
disposition attaquée, aux termes de laquelle, en cas de dépo ̂t de bilan d'un club, "il sera 
procèdé à la relégation sportive du club dans la division inférieure pour la saison 
suivante", excéderait le champ de ladite habilitation ne peut être accueilli ;  
Considérant que la disposition attaquée, qui ne crée aucune discrimination illégale 
entre clubs participant à un même championnat, ne porte pas aux droits des clubs ni au 
principe de libre accès aux activités sportives à tous les niveaux une atteinte excessive 
au regard des objectifs poursuivis par ladite disposition ;  
Considérant que la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaire des entreprises, dont l'article 9 précité́ ne méconnait aucune disposition, ne 
fait pas obstacle à ce qu'il soit tenu compte, dans l'organisation des compétitions, du 
fait qu'un club a été admis au bénéfice du redressement judiciaire ;  
Considérant, enfin, que la rétrogradation prévue par la disposition attaquée ne constitue 
pas une sanction ; qu'ainsi ni la circonstance que l'admission au bénéfice du 
redressement judiciaire ne peut être regardée comme constituant une faute ni le fait 
que les dispositions de l'article 9 du règlement attaqué ne comportent pas de garanties 
disciplinaires ne sont de nature à entacher d'illégalité́ lesdites dispositions ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'association requérante n'est pas fondée 
à demander l'annulation de l'article 9 du règlement administratif de la Ligue nationale 
de football en tant qu'il prévoit, en cas de dépôt de bilan, la rétrogradation du club dans 
la division inferieure ;  
 

Tribunal des Conflits, 3 mars 1969 Société́ Interlait  
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CONSIDERANT QU'INTERLAIT, CONSTITUEE SOUS LA FORME DE SOCIETE 
ANONYME, EST UNE ENTREPRISE PRIVEE, DE CARACTERE COMMERCIAL, 
INSCRITE AU REGISTRE DU COMMERCE ; QUE, BIEN QU'ELLE AIT ETE CHARGEE 
D'UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC, ELLE SE LIVRE LIBREMENT A DES 
OPERATIONS COMMERCIALES ; D'OU IL SUIT QUE LES LITIGES RELATIFS A CETTE 
ACTIVITE DE COMMERCE QUI L'OPPOSENT A SES FOURNISSEURS ET A SES 
CLIENTS RESSORTISSENT A L A COMPETENCE DES TRIBUNAUX DE L'ORDRE 
JUDICIAIRE ; QU'IL EN EST AINSI EN L'ESPECE, LE DIFFEREND QUI MOTIVE 
L'ACTION ENGAGEE CONTRE ELLE SE FONDANT SUR SON ATTITUDE A L'EGARD 
D'UN AUTRE COMMERCANT DANS L'EXERCICE DE SON ACTIVITE ; QUE C'EST  

DONC A TORT QUE LE PREFET A ELEVE LE CONFLIT ;  

 
I.  Les critères de la personne privée chargée d’une mission de service 

public  
 
CE, 28 juin 1963, Sieur Narcy, n° 43834.  
 
Requête du sieur Narcy, tendant à l’annulation pour excès de pouvoir d’une décision du 
ministre des Finances des Affaires économiques et du plan en date du 18 décembre 1957, 
notifiée le 28 décembre suivant par le service de la solde du commissariat de la marine 
à Paris, rejetant sa réclamation contre l’application faite à la solde de réserve de la 
réglementation sur les cumuls et, en tant que de besoin, de la décision de rejet implicite 
du secrétaire d’Etat aux Forces armées (Marine) de sa réclamation du 8 août 1957 dirigée 
contre une précédente décision dudit secrétaire d’Etat du 26 juin 1957 ;  
 
Vu la loi du 22 juillet 1948 ; le décret du 11 juillet 1955 ; l’article 51 de la loi du 23 février 
1963 ; la loi du 7 juin 1956 ; l’ordonnance du 31 juillet 1945 et le décret du 30 septembre 
1953 ; la loi du 15 mars 1963 ;  
 
Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées par le ministre des 
Finances et des Affaires économiques :  
 
Considérant qu’aux termes de l’article 1er du décret du 11 juillet 1955, alors en vigueur, « 
la réglementation sur les cumuls d’emplois, de rémunérations d’activités, de pensions 
et de rémunérations s’applique aux personnels civils, aux personnels militaires, aux 
ouvriers et agents des collectivités et organismes suivants... 4° organismes même privés 
assurant la gestion d’un service public ou constituant le complément d’un service public 
sous réserve que leur fonctionnement soit au moins assuré, pour moitié, par des 
subventions des collectivités visées au 1° ci-dessus ou par la perception de cotisations 
obligatoires » ;  
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Considérant qu’il résulte de l’instruction que, depuis sa création, le fonctionnement du 
Centre technique des industries de la fonderie a toujours été assuré pour plus de moitié 
par des cotisations obligatoires et que notamment le pourcentage desdites cotisations 
dans les ressources du Centre s’est élevé en 1957 et 1958 à 95 et 97.  
 
Considérant qu’en vertu de l’article 1er de la loi du 22 juillet 1948, les ministres 
compétents sont autorisés à créer dans toute branche d’activité où l’intérêt général de 
commande, des établissements d’utilité publique dits centres techniques industriels 
ayant pour objet, aux termes de l’article 2 de la loi, « de promouvoir le progrès des 
techniques, de participer à l’amélioration du rendement et à la garantie de la qualité de 
l’industrie » ; qu’en vue de les mettre à même d’exécuter la mission d’intérêt général qui 
leur est ainsi confiée et d’assurer à l’administration un droit de regard sur les modalités 
d’accomplissement de cette mission, le législateur a conféré aux centres techniques 
industriels certaines prérogatives de puissance publique et les a soumis à divers 
contrôles de l’autorité de tutelle ; qu’en particulier il ressort des termes mêmes de 
l’article 1er de la loi précitée qu’il ne peut être créé dans chaque branche d’activité qu’un 
seul centre technique industriel ; que chaque centre est investi du droit de percevoir sur 
les membres de la profession des cotisations obligatoires ; que les ministres chargés de 
la tutelle des centres techniques industriels pourvoient à la nomination des membres 
de leur conseil d’administration et contrôlent leur activité par l’intermédiaire d’un 
commissaire du gouvernement doté d’un droit de veto suspensif ;  
 
Considérant qu’en édictant l’ensemble, de ces dispositions et nonobstant la 
circonstance qu’il a décidé d’associer étroitement les organisations syndicales les plus 
représentatives des patrons, des cadres et des ouvriers à la création et au 
fonctionnement des centres techniques industriels, le législateur a entendu, sans leur 
enlever pour autant le caractère d’organismes privés, charger lesdits centres de la 
gestion d’un véritable service public ;  
 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que, par application des prescriptions 
ci-dessus reproduites de l’article 1er, 4e alinéa du décret du 11 juillet 1955, alors en 
vigueur, le personnel des centres techniques industriels est soumis à la réglementation 
des cumuls ; qu’il suit de là que ladite réglementation a été appliquée à bon droit à la 
solde de réserve d’officier général de l’armée de mer du sieur Nancy, raison de l’emploi 
occupé par celui-ci au Centre technique des industries de la Fonderie, lequel est 
entièrement régi par les dispositions de la loi précitée du 22 juillet 1948 que, dès lors, la 
requête susvisée ne peut être accueillie ;... (Rejet avec dépens.)  
 
 CE, 29 juillet 1990, Ville de Melun, n° 69867.  
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Considérant que les requêtes de la ville de Melun et de l'association "Melun-Culture-
Loisirs" sont relatives à des demandes tendant à la communication des mêmes 
documents ; qu'il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule décision ;  
 
Sur la requête de l'association "Melun-Culture-Loisirs" :  
 
Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1978 "sous réserve des 
dispositions de l'article 6 les documents administratifs sont de plein droit 
communicable aux personnes qui en font la demande, qu'ils émanent des 
administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics ou 
des organismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion d'un service public" ;  
 
Considérant, d'une part, qu'il ressort des pièces du dossier que l'association "Melun-
CultureLoisirs" a été créée par la ville de Melun en vue "de coordonner les efforts de 
toutes personnes physiques et morales pour l'animation culturelle de Melun" et est 
chargée de la gestion des centres de loisirs et des garderies, ateliers et clubs communaux 
ainsi que de diverses autres missions en matière culturelle et socio-éducative ; que pour 
l'exercice de ces missions elle perçoit des aides de la ville qui constituent plus de la 
moitié de ses recettes et représentant la quasi-totalité des dépenses de la ville dans le 
domaine culturel et socio-éducatif ; que l'association bénéfice aussi d'aides indirectes 
sous la forme de mises à disposition gratuite de locaux et de personnel communaux ; 
que ladite association dont le maire était président de droit jusqu'en 1983 et dont le 
conseil d'administration comporte une majorité de conseillers municipaux siégeant 
pour la plupart en cette qualité, doit, dans ces conditions, être regardée, alors même 
que l'exercice de ses missions ne comporterait pas la mise en œuvre de prérogatives de 
puissance publique comme gérant, sous le contrôle de la commune, un service public 
communal et figure ainsi au nombre des organismes mentionnés à l'article 2 précité de 
la loi du 17 juillet 1978 ;  
 
Considérant, d'autre part, que les comptes de l'association "Melun-Culture-Loisirs" qui 
retracent les conditions dans lesquelles elle exerce les missions de service public qui 
sont les siennes présentent par leur nature et leur objet le caractère de documents 
administratifs ;  
 
Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'association "Melun-Culture-Loisirs" 
n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, en date du 5 
juillet 1985, le tribunal administratif de Versailles a annulé la décision par laquelle son 
président a rejeté la demande de MM. X..., Laplace et Bodin tendant à ce que ses 
comptes des exercices 1972 à 1983 ainsi que tous justificatifs correspondants leur soient 
communiqués ;  
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Sur la requête de la ville de Melun :  
 
Considérant que si aux termes de l'article L.221-8 du code des communes : "Tous 
groupements, associations, oeuvres ou entreprises qui ont reçu dans l'année en cours 
une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité qui a mandaté la 
subvention une copie certifiée conforme de leurs budgets ou de leurs comptes de 
l'exercice écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur 
activité", aucune disposition législative ou réglementaire n'autorise les communes à 
disposer à l'égard de tiers des documents qui leur ont été fournis en application de ces 
dispositions ; qu'ainsi la ville de Melun était tenue de rejeter la demande de MM. X..., 
Laplace et Bodin tendant à ce que les comptes de l'association "Melun-CultureLoisirs 
leur soit communiqués ; que la ville de Melun est par suite fondée à soutenir que c'est à 
tort que, par le jugement attaqué, en date du 26 avril 1985, le tribunal administratif de 
Versailles a annulé le refus opposé à cette demande ;  
 
Article 1er : La requête de l'association "Melun-Culture-Loisirs" est rejetée. 
 
CE, 6 avril 2007, Commune d’Aix-en-Provence, n° 284736 [extraits].  
 
« Considérant en outre que, lorsqu'une personne privée exerce, sous sa responsabilité 
et sans qu'une personne publique en détermine le contenu, une activité dont elle a pris 
l'initiative, elle ne peut, en tout état de cause, être regardée comme bénéficiant de la 
part d'une personne publique de la dévolution d'une mission de service public ; que son 
activité peut cependant se voir reconnaître un caractère de service public, alors même 
qu'elle n'a fait l'objet d'aucun contrat de délégation de service public procédant à sa 
dévolution, si une personne publique, en raison de l'intérêt général qui s'y attache et de 
l'importance qu'elle revêt à ses yeux, exerce un droit de regard sur son organisation et, 
le cas échéant, lui accorde, dès lors qu'aucune règle ni aucun principe n'y font obstacle, 
des financements ; (…)  
 
Considérant d'autre part qu'il ressort des pièces du dossier que l'Etat, la région 
Provence-AlpesCôte d'Azur, le département des Bouches-du-Rhône et la commune 
d'Aix-en-Provence ont créé en 1996 une association pour le cinquantenaire du festival 
international d'art lyrique d'Aix-enProvence, devenue en 1997 l'association pour le 
festival international d'art lyrique et l'académie européenne de musique d'Aix-en-
Provence ; que cette association a pour objet statutaire exclusif la programmation et 
l'organisation du festival international d'art lyrique et de l'académie européenne de 
musique ; qu'elle se compose de trois représentants de l'Etat, de quatre représentants 
des collectivités territoriales et de cinq personnalités qualifiées, dont une est nommée 
par le maire d'Aix-en-Provence et trois par le ministre chargé de la culture, ainsi que, le 
cas échéant, de membres actifs ou bienfaiteurs ou encore d'entreprises, dont la demande 
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d'adhésion doit être agréée par le bureau et qui ne disposent pas de voix délibérative au 
sein de l'association ; que son conseil d'administration est composé de quinze membres, 
dont onze sont désignés par les collectivités publiques ; que les subventions versées par 
les collectivités publiques mentionnées ci-dessus représentent environ la moitié des 
ressources de l'association ; que celle-ci bénéficie en outre, de la part de la commune 
d'Aix-en-Provence, de différentes aides, comme la mise à disposition de locaux dans 
lesquels se déroule le festival et des garanties d'emprunt ;  
 
Considérant que l'Etat, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, le département des 
Bouches-duRhône et la commune d'Aix-en-Provence ont ainsi décidé, sans méconnaître 
aucun principe, de faire du festival international d'Aix-en-Provence un service public 
culturel (…) »  
 
 
 
CE, 22 février 2007, Association du personnel relevant des établissements pour 
inadaptés (APREI), n° 264541.  
 
Considérant que l'ASSOCIATION DU PERSONNEL RELEVANT DES 
ETABLISSEMENTS POUR INADAPTES (A.P.R.E.I.) a demandé communication des 
états du personnel d'un centre d'aide par le travail géré par l'Association familiale 
départementale d'aide aux infirmes mentaux de l'Aude (A.F.D.A.I.M.) ; que le magistrat 
délégué par le président du tribunal administratif de Montpellier a, par un jugement du 
27 janvier 1999, annulé le refus de communication opposé par l'A.F.D.A.I.M et enjoint à 
cette dernière de communiquer les documents demandés dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de son jugement ; que l'A.P.R.E.I. demande la cassation de 
l'arrêt de la cour administrative d'appel de Marseille du 19 décembre 2003 en tant que 
la cour a d'une part annulé le jugement du 27 janvier 1999 en tant que ce jugement est 
relatif au refus de communication opposé par l'A.F.D.A.I.M., d'autre part rejeté sa 
demande comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître ;  
 
Considérant qu'aux termes de l'article 2 de la loi du 17 juillet 1978 portant diverses 
mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses 
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, dans sa rédaction alors en vigueur : « 
sous réserve des dispositions de l'article 6 les documents administratifs sont de plein 
droit communicables aux personnes qui en font la demande, qu'ils émanent des 
administrations de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics ou 
des organismes, fussent-ils de droit privé, chargés de la gestion d'un service public » ;  
 
Considérant qu'indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même 
entendu reconnaître ou, à l'inverse, exclure l'existence d'un service public, une personne 
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privée qui assure une mission d'intérêt général sous le contrôle de l'administration et 
qui est dotée à cette fin de prérogatives de puissance publique est chargée de l'exécution 
d'un service public ; que, même en l'absence de telles prérogatives, une personne privée 
doit également être regardée, dans le silence de la loi, comme assurant une mission de 
service public lorsque, eu égard à l'intérêt général de son activité, aux conditions de sa 
création, de son organisation ou de son fonctionnement, aux obligations qui lui sont 
imposées ainsi qu'aux mesures prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés 
sont atteints, il apparaît que l'administration a entendu lui confier une telle mission ;  
 
Considérant qu'aux termes de l'article 167 du code de la famille et de l'aide sociale alors 
en vigueur : « les centres d'aide par le travail, comportant ou non un foyer 
d'hébergement, offrent aux adolescents et adultes handicapés, qui ne peuvent, 
momentanément ou durablement, travailler ni dans les entreprises ordinaires ni dans 
un atelier protégé ou pour le compte d'un centre de distribution de travail à domicile ni 
exercer une activité professionnelle indépendante, des possibilités d'activités diverses à 
caractère professionnel, un soutien médico-social et éducatif et un milieu de vie 
favorisant leur épanouissement personnel et leur intégration sociale./ … » ; que les 
centres d'aide par le travail sont au nombre des institutions sociales et médico-sociales 
dont la création, la transformation ou l'extension sont subordonnées, par la loi du 30 
juin 1975 alors en vigueur, à une autorisation délivrée, selon le cas, par le président du 
conseil général ou par le représentant de l'Etat ; que ces autorisations sont accordées en 
fonction des « besoins quantitatifs et qualitatifs de la population » tels qu'ils sont 
appréciés par la collectivité publique compétente ; que les centres d'aide par le travail 
sont tenus d'accueillir les adultes handicapés qui leur sont adressés par la commission 
technique d'orientation et de reclassement professionnel créée dans chaque 
département ;  
 
Considérant que si l'insertion sociale et professionnelle des personnes handicapées 
constitue une mission d'intérêt général, il résulte toutefois des dispositions de la loi du 
30 juin 1975, éclairées par leurs travaux préparatoires, que le législateur a entendu 
exclure que la mission assurée par les organismes privés gestionnaires de centres d'aide 
par le travail revête le caractère d'une mission de service public ; que, par suite, la cour 
administrative d'appel n'a pas commis d'erreur de droit en estimant que l'A.P.R.E.I. n'est 
pas chargée de la gestion d'un service public ; qu'ainsi l'A.P.R.E.I. n'est pas fondée à 
demander l'annulation de l'arrêt attaqué, qui est suffisamment motivé ; que ses 
conclusions tendant à la prescription d'une mesure d'exécution et à l'application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées 
par voie de conséquence ;  
 
D E C I D E :  
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Article 1er : La requête de l'A.P.R.E.I. est rejetée.  
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l'ASSOCIATION DU PERSONNEL 
RELEVANT DES ÉTABLISSEMENTS POUR INADAPTÉS, à l'A.F.D.A.I.M. et au ministre 
de la santé et des solidarités.  
 
 

II. Le rattachement à une personne morale de droit public  
 
 CE, 5 octobre 2007, Société UGC-Ciné-Cité, n° 298773.  
 
Vu la requête sommaire et les mémoires complémentaires, enregistrés les 13 novembre, 
27 novembre et 4 décembre 2006 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, 
présentés pour la SOCIETE UGC-CINE-CITE, dont le siège est 24, avenue Charles de 
Gaulle, à Neuilly sur Seine (92522), représentée par ses dirigeants ; la SOCIETE UGC-
CINE-CITE demande au Conseil d’Etat :  
1°) d’annuler l’ordonnance en date du 26 octobre 2006 par laquelle le juge des référés du 
tribunal administratif de Nancy, statuant en application de l’article L. 551-1 du code de 
justice administrative, a rejeté sa demande tendant, en premier lieu, à ce qu’il enjoigne 
à la commune d’Epinal de différer la signature de tout document contractuel avec la 
société d’économie mixte « Palace Epinal » se rapportant à l’exploitation du service 
public du spectacle cinématographique à Epinal, en deuxième lieu, à ce que soit 
ordonnée la suspension de la procédure de passation de la délégation du service public 
du spectacle cinématographique de la ville, et enfin, à ce qu’il ordonne à la commune 
d’Epinal d’organiser une procédure de passation de ladite délégation respectant les 
obligations de publicité et de mise en concurrence ;  
 
2°) de mettre à la charge du département une somme de 2 500 euros au titre de l’article 
L. 761- 1 du code de justice administrative ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu les code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code de justice administrative ; (…)  
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 551-1 du code de justice administrative : Le 
président du tribunal administratif, ou le magistrat qu’il délègue, peut être saisi en cas 
de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est 
soumise la passation des marchés publics (…) et des conventions de délégation de 
service public./ Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure 
le contrat et qui sont susceptibles d’être lésées par ce manquement…/ Le président du 
tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion du contrat. Il peut ordonner à 
l’auteur du manquement de se conformer à ses obligations et suspendre la passation du 
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contrat ou l’exécution de toute décision qui s’y rapporte. Il peut également annuler ces 
décisions et supprimer les clauses ou prescriptions destinées à figurer dans le contrat et 
qui méconnaissent lesdites obligations. Dès qu’il est saisi, il peut enjoindre de différer 
la signature du contrat jusqu’au terme de la procédure et pour une durée maximum de 
vingt jours… ;  
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que la société 
d’économie mixte « Palace Epinal », qui exploite à Epinal un cinéma composé de six 
salles, a demandé le 19 janvier 2006 à la commission départementale d’équipement 
cinématographique des Vosges l’autorisation d’ouvrir un nouveau multiplexe de dix 
salles, pour remplacer le précédent, autorisation qui lui a été délivrée le 24 avril 2006 ; 
que la SOCIETE UGC-CINECITE se pourvoit en cassation contre l’ordonnance du 26 
octobre 2006 par laquelle le juge des référés du tribunal administratif de Nancy a rejeté 
sa demande tendant, sur le fondement des dispositions précitées de l’article L. 551-1 du 
code de justice administrative, à ce qu’il soit ordonné à la ville d’Epinal d’organiser une 
procédure de passation de la délégation du service public de spectacle 
cinématographique respectant les obligations de publicité et de mise en concurrence 
préalable ;  
 
Considérant qu’indépendamment des cas dans lesquels le législateur a lui-même 
entendu reconnaître ou, à l’inverse, exclure l’existence d’un service public, une personne 
privée qui assure une mission d’intérêt général sous le contrôle de l’administration et 
qui est dotée à cette fin de prérogatives de puissance publique est chargée de l’exécution 
d’un service public ; que même en l’absence de telles prérogatives, une personne privée 
doit également être regardée, dans le silence de la loi, comme assurant une mission de 
service public lorsque, eu égard à l’intérêt général de son activité, aux conditions de sa 
création, de son organisation ou de son fonctionnement, aux obligations qui lui sont 
imposées ainsi qu’aux mesures prises pour vérifier que les objectifs qui lui sont assignés 
sont atteints, il apparaît que l’administration a entendu lui confier une telle mission ; 
 
Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que si la 
société d’économie mixte « Palace Epinal », qui n’est pas dotée de prérogatives de 
puissance publique, a, en vertu de ses statuts, une mission d’intérêt général en vue 
d’assurer localement l’exploitation cinématographique, son activité, eu égard 
notamment à l’absence de toute obligation imposée par la ville d’Epinal et de contrôle 
d’objectifs qui lui auraient été fixés, ne revêt pas le caractère d’une mission de service 
public confiée par la commune, qui n’avait ainsi à consentir aucune délégation à cet 
égard ; qu’il suit de là que le juge des référés n’a pas entaché d’erreur de droit son 
ordonnance, laquelle est suffisamment motivée, en jugeant que le projet de création de 
salles de la société d’économie mixte ne relevait pas de la procédure de délégation de 
service public ;  
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Considérant que le juge des référés n’a pas considéré qu’il ne pouvait être saisi dans la 
mesure où la personne publique s’est abstenue de mettre en œuvre une procédure de 
délégation conforme aux exigences légales mais a jugé, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, que 
le projet de la société d’économie mixte «Palace Epinal » n’était pas réalisé dans le cadre 
d’une délégation de service public ; que doit ainsi être écarté le moyen tiré de ce que 
l’ordonnance attaquée aurait méconnu les dispositions de l’article L. 551-1 du code de 
justice administrative ;  
 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SOCIETE UGC-CINE-CITE n’est 
pas fondée à demander l’annulation de l’ordonnance du 26 octobre 2006 du juge des 
référés du tribunal administratif de Nancy ;  
 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative :  
 
Considérant que ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la ville 
d’Epinal, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante, la somme que la 
SOCIETE UGCCINE-CITE demande au titre des frais exposés par elle et non compris 
dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application des mêmes dispositions 
et de mettre à la charge de la SOCIETE UGC-CINE-CITE la somme de 3 000 euros au 
titre des frais de même nature exposés par la ville d’Epinal ;  
 
D E C I D E :  
Article 1er : La requête de SOCIETE UGC-CINE-CITE est rejetée.  
Article 2 : La SOCIETE UGC-CINE-CITE versera une somme de 3 000 euros à la ville 
d’Epinal au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la SOCIETE UGC-CINE-CITE et à la ville 
d’Epinal.  
 
CE, 23 mai 2011, Commune de Six-Fours-Les-Plages, n° 342520.  
 
Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 17 août et 17 
novembre 2010 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour la 
COMMUNE DE SIX FOURS LES PLAGES, représentée par son maire ; la commune 
demande au Conseil d'Etat :  
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond qu'entre 1996 
et 2006, la COMMUNE DE SIX-FOURS-LES-PLAGES a pris en charge l'organisation 
d'un festival de musique intitulé les Voix du Gaou sur la presqu'île du Gaou ; que, par 
délibération du 28 mars 2007, le conseil municipal a approuvé la passation d'une 
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convention d'une durée de trois ans avec la société Adam Concerts pour lui confier la 
poursuite de l'organisation de ce festival, autorisé le maire à signer la convention et 
accordé à la société une subvention annuelle de 495 000 euros ; que par jugement du 16 
avril 2009, le tribunal administratif de Toulon a annulé cette délibération au motif que 
la commune n'avait pu déléguer un service public sans procéder aux formalités de 
publicité et mise en concurrence applicables ; que par l'arrêt attaqué du 17 juin 2010, la 
cour administrative d'appel de Marseille, après avoir constaté qu'il n'y avait pas lieu de 
statuer sur les conclusions à fin de sursis à exécution du jugement du tribunal 
administratif de Toulon, a confirmé cette annulation ;  
 
Considérant que, pour juger que l'organisation du festival des Voix du Gaou était 
constitutive d'un service public, la cour administrative d'appel de Marseille s'est fondée 
sur la nature des prestations confiées à la société Adam concerts, consistant à organiser 
chaque été neuf concerts de musique de variétés, ainsi que sur la circonstance que la 
commune avait créé ce festival, le subventionnait et en mettait les lieux à disposition de 
l'exploitant ; qu'en statuant ainsi, alors qu'elle relevait par ailleurs l'absence, 
notamment, de tout contrôle de la personne publique sur la programmation artistique 
et sur les tarifs des spectacles, de sorte que la commune ne pouvait être regardée comme 
faisant preuve d'une implication telle que les conditions d'organisation de ce festival 
permettent de caractériser une mission de service public, la cour a commis une erreur 
de droit ; que, dès lors, la COMMUNE DE SIX-FOURS-LES-PLAGES est fondée à 
demander l'annulation des articles 2, 4 et 5 de l'arrêt attaqué ; (…)  
 
TC, 13 octobre 2014, SA AXA France IARD, n° 3963.  
 
 
Considérant, en premier lieu, que si l'ensemble immobilier donné à bail par la commune 
de Joinville-le-Pont a été spécialement aménagé pour la pratique d'activités sportives, il 
ne résulte pas de cette seule circonstance qu'il appartiendrait au domaine public de la 
commune, une telle appartenance étant en outre subordonnée à la condition que le bien 
en cause soit affecté à l'usage direct du public ou à un service public ;  
 
Considérant, d'une part, que l'ensemble immobilier en cause, dont l'utilisation est 
réservée aux membres de l'association Aviron Marne et Joinville, n'est pas affecté à 
l'usage direct du public ;  
 
Considérant, d'autre part, que si l'association Aviron Marne et Joinville a une activité 
d'intérêt général, elle ne peut être regardée, eu égard à ses modalités d'organisation et 
de fonctionnement, notamment à l'absence de tout contrôle de la commune et de toute 
définition par celle-ci d'obligations particulières auxquelles elle serait soumise, comme 
chargée d'une mission de service public ; que, par ailleurs, alors même que la pratique 
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de l'aviron revêt une importance particulière à Joinville-le-Pont et que l'association 
bénéficie, notamment dans le cadre du contrat en cause, d'aides importantes de la part 
de la commune, celle-ci ne saurait être regardée, en l'absence de tout droit de regard sur 
l'organisation de l'association, comme ayant entendu reconnaître le caractère de service 
public de l'activité de l'association ; qu'ainsi l'activité exercée par l'association dans 
l'ensemble immobilier en cause ne constitue ni une activité de service public qui lui 
aurait été confiée par la commune ni une activité à laquelle la commune aurait entendu 
reconnaître un tel caractère ;  
 
Considérant qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que l'ensemble immobilier donné 
à bail par le contrat litigieux ne peut être regardé comme appartenant au domaine 
public de la commune ; qu'ainsi, le contrat conclu entre la commune de Joinville-le-
Pont et l'association Aviron Marne et Joinville n'a pas pour objet d'autoriser l'occupation 
du domaine public communal et ne peut être qualifié de contrat administratif par 
détermination de l'article L. 2331- 1 du code général de la propriété des personnes 
publiques ; (…)  
 
Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le contrat conclu le 5 octobre 2005 
par la commune de Joinville-le-Pont et l'association Aviron Marne et Joinville n'est pas 
un contrat administratif ; que la juridiction judiciaire est dès lors compétente pour 
déterminer qui doit répondre de l'incendie survenu le 25 octobre 2005 ;  
 
  
 
CE, 15 février 2016, Société Cathédrale d’Images, n° 384228.  
 
 
1. Considérant qu'il résulte de l'instruction que la commune des Baux-de-Provence est 
propriétaire des carrières des Bringasses et des Grands Fonds ; qu'elle a concédé 
l'exploitation de ces carrières à un maître carrier en 1959 pour une durée de trente ans ; 
que, par une convention du 15 juin 1976, elle a transféré ces droits à la société Cathédrale 
d'Images pour permettre l'exploitation culturelle du site par des procédés audiovisuels 
; qu'à l'expiration de cette convention, un bail a été conclu le 5 septembre 1989 entre la 
commune et la société Cathédrale d'Images pour permettre l'exploitation des carrières 
dans le cadre d'une activité d'organisation de spectacles audiovisuels ; que ce bail a été 
renouvelé le 31 mars 2000 jusqu'au 28 février 2009 ; que, par un acte du 25 août 2008, la 
commune a signifié à la société Cathédrale d'Images qu'elle mettait fin au bail et lui 
donnait congé à compter du 28 février 2009 ; que, par une ordonnance du 15 mai 2012, 
le tribunal de grande instance de Tarascon, saisi d'une demande de la société Cathédrale 
d'Images tendant à l'annulation de cette décision, a sursis à statuer jusqu'à ce que la 
juridiction administrative se soit prononcée sur la question de savoir si les carrières des 
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Bringasses et des Grands Fonds relèvent du domaine public ou du domaine privé de la 
commune des Baux-de-Provence ; que la société fait appel du jugement du 11 juin 2014 
par lequel le tribunal administratif de Marseille a déclaré que ces carrières 
appartiennent au domaine public de la commune ;  
 
2. Considérant qu'avant l'entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, du code général de la 
propriété des personnes publiques, l'appartenance d'un bien au domaine public était, 
sauf si ce bien était directement affecté à l'usage du public, subordonnée à la double 
condition que le bien ait été affecté au service public et spécialement aménagé en vue 
du service public auquel il était destiné ;  
3. Considérant qu'il résulte de l'instruction que le site de la carrière des Bringasses et 
des Grands Fonds a été utilisé en 1970 pour une manifestation culturelle organisée par 
une association et non par la commune des Baux-de-Provence ; que si la commune a 
ensuite envisagé d'y organiser des spectacles audio-visuels, comme le montrent une 
étude menée par une société en 1970 et la signature, en 1971, d'une convention avec la 
société du festival d'art-et-d'essai des Baux-de Provence après délibération du conseil 
municipal, ce projet n'a pas été réalisé ; que l'activité d'animation culturelle et 
touristique du site n'a débuté qu'à compter de la conclusion de la convention du 15 juin 
1976 entre la commune des Baux-de-Provence et la société Cathédrale d'Images ; que si 
cette convention et les baux du 5 septembre 1989 et du 31 mars 2000 qui lui ont succédé 
prévoyaient que la commune percevrait une partie des droits d'entrée des spectacles et, 
à compter de 1989, la mise à disposition de la commune des carrières quelques jours 
dans l'année, ils ne prévoyaient aucun rôle de la commune dans la programmation et la 
tarification des activités d'animation ni aucun contrôle ou droit de regard de sa part sur 
l'organisation et les modalités de fonctionnement de la société ; qu'ainsi, alors même 
que l'activité de la société, qui contribue à l'animation culturelle et touristique de la 
commune des Baux-de-Provence, revêtait un caractère d'intérêt général, la commune 
ne pouvait être regardée ni comme ayant organisé un service public et confié sa gestion 
à la société ni comme ayant entendu reconnaître un caractère de service public à 
l'activité de la société ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens 
de la requête, la société Cathédrale d'Images est fondée à soutenir que c'est à tort que le 
tribunal administratif de Marseille s'est fondé sur le motif que les carrières des 
Bringasses et des Hauts Fonds étaient affectées à un service public pour juger qu'elles 
constituaient une dépendance du domaine public de la commune ;  
 
 000 euros à verser à la société Cathédrale d'Images au titre de ces dispositions ;  
 


